


Direction départementale des Territoires
et de la Mer de la Manche

Révision du plan de prévention des risques littoraux (PPRL)
des communes de Carentan-les-Marais et de Saint-Hilaire-
Petitville

Évaluation environnementale – Examen au cas par cas

Fiche d’information

Article R 122-18 du code de l’environnement

22 août 2018

DDTM 50/SETRIS/RC



2

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche



Table des matières
Synoptique.......................................................................................................................................5

 1.Caractéristiques principales du plan de prévention des risques littoraux......................................6

 1.1.Renseignements généraux sur le dossier..................................................................................6

 1.2.Le PPRL approuvé par arrêté préfectoral n° DDTM- SETRIS-2015-25 du 22 décembre 2015..6

 2.Caractéristiques principales, valeur et vulnérabilité de la zone susceptible d’être touchée par la 
mise en œuvre du PPRL révisé......................................................................................................11

 2.1.Informations disponibles sur les phénomènes naturels et les niveaux d’aléa..........................11

 2.2.Enjeux environnementaux du périmètre concerné par le PPRL et du territoire susceptible 
d’être impacté.................................................................................................................................12

 3.Description des principales incidences sur l’environnement et la santé humaine des mesures 
susceptibles d’être mises en œuvre par le plan..............................................................................16

 4.Conclusion..................................................................................................................................19

 5.Annexes ....................................................................................................................................20

3

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche



Nom du plan de prévention
des risques naturels prévi-
sibles (PPRN)

Plan de prévention des risques littoraux (PPRL) des communes 
de Carentan-les-Marais (commune déléguée de Carentan) et de 
Saint-Hilaire-Petitville 1

Autorité compétente Préfet de la Manche

Personne publique compé-
tente en charge du dossier

Direction départementale des territoires et de la Mer de la 
Manche (DDTM 50)

Coordonnées du service :

Adresse postale : 477, boulevard de la Dollée – BP 60355 - 
50 015 Saint-Lô cedex

Tél. (standard) : 02 33 06 93 00

Courriel : ddtm@manche.gouv.fr 

Correspondants en charge 
du suivi du dossier

Service expertise territoriale, risques et sécurité (SETRIS) / 
Unité risques et soutien crise (RC)

Tel. (secrétariat SETRIS) : 02 33 06 39 36

Courriel : ddtm-setris-risc@manche.gouv.fr 

Noms, fonctions et coordonnées des correspondants :

David Lesénéchal, responsable de l’unité RC
Tél. : 02 33 06 39 03
Courriel : david.lesenechal@manche.gouv.fr 

Maud Ozenne, chargée de prévention des risques et de gestion 
de crise
Tél. : 02 33 06 38 36
Courriel : maud.ozenne@manche.gouv.fr 

1 Nom provisoire, susceptible d’évoluer dans le cas où une fusion de deux communes concernées interviendrait avant 
l’achèvement de la procédure.
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Synoptique

Le plan de prévention des risques littoraux (PPRL) des communes de Carentan et Saint-Hilaire-
Petitville a été approuvé le 22 décembre 2015. Depuis, l’un des principaux ouvrages hydrauliques
du territoire a été déplacé, modérant significativement l’exposition au risque des deux communes.
La révision du PPRL est donc engagée.

Les principaux impacts de la modification des conditions hydrauliques sur l’aléa submersion ma-
rine concernent un secteur déjà urbanisé, à proximité du port de Carentan-les-Marais. En ce lieu,
situé en cœur de ville,  les conditions  de constructibilité  d’une grande friche industrielle  seront
adaptées à cet aléa moindre. En dehors des secteurs déjà urbanisés, les champs d’expansion
fonctionnels de la submersion resteront préservés.

L’hypothèse d’une telle évolution a déjà été exposée lors de l’enquête publique de l’élaboration du
PPRL approuvé en 2015. La procédure de concertation de la révision du PPRL permettra de dé-
battre à nouveau du sujet avec les habitants.

Il n’est pas identifié d’impact négatif de la révision du PPRL justifiant une évaluation environne-
mentale. Au contraire, le PPRL favorise le recyclage urbain et l’émergence d’habitats résilients.
Par ailleurs, il préserve les espaces naturels et agricoles nécessaires à l’expansion des crues et
des submersions.
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 1.Caractéristiques principales du plan de prévention 
des risques littoraux

 1.1. Renseignements généraux sur le dossier

Procédure concernée : 

Révision du plan de prévention des risques littoraux (PPRL) approuvé par arrêté préfectoral du 22 
décembre 2015. Les motivations de cette révision sont présentées au chapitre 1.3.

Le dossier du PPRL approuvé est consultable sur le site internet des services de l’État dans la 
Manche : 

http://www.manche.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Plans-de-prevention-des-risques/Plans-de-Prevention-des-Risques-
naturels-PPRN/PPRN-approuves/Plans-de-Prevention-des-Risques-Littoraux-PPRL/Plan-
de-prevention-des-risques-littoraux-des-communes-de-Carentan-et-de-Saint-Hilaire-
Petitville )

Communes concernées :

• Carentan-les-Marais  (numéro  INSEE :  50099),  en  ce  qui  concerne  le  territoire  de  la
commune déléguée  de  Carentan                                                 
Nota :  La  commune  nouvelle  de  Carentan-les-Marais  a  été  formée  par  la  fusion  de
plusieurs  communes  aux  01/01/2016  et  01/01/2017.  Parmi  celles-ci,  seule  l’ancienne
commune de Carentan était concernée par le PPRL approuvé en 2015.

• Saint-Hilaire-Petitville (numéro INSEE : 50485)2.

Types de risques naturels pris en compte :

• submersion marine (par surverse ou en cas de brèches)

• remontées de nappes phréatiques en période de très hautes eaux.

 1.2. Le PPRL approuvé par arrêté préfectoral n° DDTM-
SETRIS-2015-25 du 22 décembre 2015

Les  études  menées  (Alp’Géorisques-IMDC)  lors  de  l’élaboration  du  PPRL ont  démontré  que
l’exposition au risque est dépendante de la localisation des portes à flots (pour les détails de la
caractérisation des aléas, des enjeux et zonage réglementaire se rapporter au PPRL approuvé).

Le PPRL approuvé se base sur la  situation connue et  en vigueur  en 2015.  À ce moment,  le
déplacement des portes à flots de la Taute était programmé mais ne pouvait être pris en compte
tant que les ouvrages n’étaient pas réalisés et que leur conformité n’était pas attestée. 

2 Pour information, il est envisagé que Saint-Hilaire-Petitville rejoigne la commune nouvelle de Carentan-les-Marais au 
01/01/2019.
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Les portes à flots ont été déplacées en janvier 2018, justifiant la révision du PPRL.

Déplacement des portes à flots

La carte ci-dessus est extraite de l’étude de dangers des digues de protection3 réalisée en 2014 et
2015 par le bureau d’études EGIS Eau à la demande de l’ancienne communauté de communes de
Carentan en Cotentin. Certains ouvrages hydrauliques étaient en effet fortement dégradés.

3 Etude pour le déplacement des portes à flots de la Taute à Carentan et Saint-Hilaire-Petitville incluant le maintien de la 
continuité écologique - Phase 5 : Etude de dangers des digues de protection - version finale, avril 2015.
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Afin de diminuer le risque d’inondation et de submersion marine, mais aussi d’améliorer la conti-
nuité écologique et la franchissabilité piscicole, il a été décidé de remplacer les anciennes portes à
flots par de nouvelles qui seraient placées au niveau d’un pont de la Route Nationale 13.

L’enquête publique relative à la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau pour le change-
ment et le déplacement des portes à flots de la Taute a eu lieu du 14/09 au 14/10/2015, en même
temps que l’enquête publique sur le projet de PPRL. Les procédures se sont poursuivies après
l’approbation du PPRL : le projet a été soumis à l’avis du conseil départemental de l’environne-
ment et des risques sanitaires et écologiques le 17 décembre 2015 et a été autorisé au titre de la
loi sur l’eau par arrêté préfectoral n° ML-2016-05 du 12 mai 2016.

Les travaux ont eu lieu de façon effective entre septembre 2017 (pose des deux premières nou-
velles portes à flots4 ) et juillet 2018 (démantèlement des anciennes portes à flots5.) 

Prise en compte du projet  lors de la concertation du PPRL

Les études en vue du déplacement des portes à flots ont débuté en 2012 et les réflexions relatives
aux deux dossiers (projet de déplacement des portes à flots et projet de PPRL) ont été menées en
parallèle. La question du déplacement des portes à flots et de ses incidences sur les risques6 a été
abordée à de nombreuses reprises au cours de la procédure d’élaboration du PPRL : comités de
pilotage, présentation de l’évolution possible des cartographies d’aléa lors des réunions publiques,
enquête publique.

Les conclusions du commissaire-enquêteur étaient d’ailleurs formulées ainsi :

La révision du PPRL suite au transfert et au remplacement des portes à flots de la Taute était donc
présentée comme hautement  probable et  intégrée à la  réflexion avant  même l’approbation  du
PPRL.

Dans la continuité des engagements de l’État, les échanges avec les collectivités se sont poursui-
vis, et les études et procédures préalables à une mise en révision du PPRL ont été lancées en
2018.

4 Cf. https://www.ouest-france.fr/normandie/carentan-les-marais-50500/carentan-les-marais-les-deux-premieres-portes-
flots-ont-ete-posees-5255536 et https://france3-regions.francetvinfo.fr/normandie/manche/carentan-marais-nouvelles-
portes-flot-gagner-du-terrain-mer-1331917.html

5 Cf. https://www.ouest-france.fr/normandie/carentan-les-marais-50500/carentan-demantelement-des-portes-flots-mardi-
5871380 

6 sur la base de l’hypothèse suivante : les nouveaux ouvrages seraient submersibles mais ne présenteraient pas de dé-
faillance ou de rupture lors d’un événement centennal
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1.3 - La révision du PPRL

Mise en œuvre de la révision du PPRL

Par courrier du 26 juillet 2018, Le Préfet de la Manche a informé les maires de Carentan-les-Ma-
rais et Saint-Hilaire-Petitville de sa décision de réviser le PPRL.

Cette décision est consécutive à des engagements du maire de Carentan-les-Marais (président de
la communauté de communes de la Baie du Cotentin) en termes de qualité et de résilience des
projets, de sécurité civile et de gestion des ouvrages hydrauliques. 

La gestion et l’entretien des ouvrages font l’objet d’une convention entre l’association syndicale au-
torisée (ASA) des bas-fonds du bassin versant de la Taute, la communauté des communes de la
Baie du Cotentin et les communes concernées. Des informations complémentaires relatives aux
mesures envisagées pour pallier rapidement tout dysfonctionnement des portes à flots ont été ap-
portées aux services de l’État lors d’une réunion en date du 20 juin 2018 et lors d’une visite sur
place le 18 juillet 2018.

La saisine de l’autorité environnementale dans le cadre de la procédure d’examen au cas par cas
du projet de révision du PPRL est donc réalisée dans la perspective d’une prescription de la procé-
dure de révision à l’automne 2018. 

Les enjeux de la révision : un aléa revu à la baisse sur certains secteurs

Suite au remplacement et transfert des portes à flots sous le pont de la RN 13, le niveau de l’aléa 
de submersion marine modélisé est revu à la baisse par rapport à la situation antérieure, y compris
en cas de défaillance partielle de l’ouvrage.

Cette diminution de l’aléa permettra, par application du tableau de croisement aléas-enjeux établi
dans le PPRL approuvé, de faire passer certains secteurs urbanisés de la zone rouge à la zone
bleue, ce qui aura pour effet de modifier, sur ces espaces, les droits à construire et les dispositions
relatives aux travaux obligatoires. 

De plus, la révision permettra de réévaluer la définition des bandes de précaution situées derrière
le système d’endiguement, et plus spécifiquement leur définition en milieu urbain. 

En milieu urbain, la révision de l’aléa aura des conséquences sur :

• des habitats de particuliers ;

• certains établissements recevant du public actuellement situés dans la zone rouge (lycée
Sivard de Beaulieu, maison des jeunes) ou dans la bande de précaution (centre aquatique,
gymnase le Haut Dick, bureaux de la Communauté de Communes de la Baie du Cotentin) ;

• des secteurs présentant un fort enjeu sur le plan du développement du territoire, et en par-
ticulier la friche industrielle correspondant au site de l’ancienne usine Gloria. 

Ce site industriel, qui a été pendant plus d’un siècle le siège d’une production de produits laitiers
(beurrerie Lepelletier de 1860 à 1923, puis rachat par une compagnie américaine et fondation de
la marque Gloria en 1927), a été fermé à la fin de l’année 1994. A présent, elle constitue une friche
industrielle de plusieurs hectares au cœur d’un espace urbanisé et à proximité immédiate du port
et du lycée.
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La communauté  de communes a  la  volonté  de réaménager  cette  friche industrielle  en tenant
compte du caractère inondable de cette zone. 

Sa requalification constitue un enjeu en termes de développement d’autant plus stratégique que
l’agglomération est encerclée par les marais et n’a plus que très peu de possibilités de s’étendre ;
le recours au renouvellement urbain y est donc indispensable. Pour mémoire, Carentan est défini
comme un des pôles urbains principaux et l’une des portes d’entrée du Pays du Cotentin par le
schéma de cohérence territoriale approuvé le 12 avril 2011, « ce qui place au premier plan son ac-
cessibilité, mais également le développement économique, touristique et nautique »7 de ce pôle.

La première étape de la requalification du site de l’ancienne usine Gloria a été l’aménagement de
nouvelles voiries et la construction du centre aquatique, inauguré en 2010. Cependant, les doc-
trines liées à la prise en compte des risques d’inondation et de submersion marine, puis le règle-
ment applicable aux zones rouges du PPRL, ont ensuite très fortement limité les possibilités de
mise en œuvre de projets de qualité sur ce site. 

Le niveau d’aléa revu à la baisse rendra envisageable la définition d’un aménagement global per-
mettant d’intégrer les risques dès la phase de conception. Le PPRL comportera des dispositions
afin que le programme et la forme urbaine, les choix architecturaux et constructifs, et les disposi-
tions en cas de crise, contribuent à la résilience du futur quartier. L’accompagnement du projet par
l’établissement public foncier de Normandie du projet garantit sa qualité.

En milieu naturel ou agricole, les mesures conservatoires du PPRL actuel seront reconduites.

7 Extrait du projet d’aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale du Pays du Co-
tentin, page 18.

10

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche



 2.Caractéristiques principales, valeur et vulnérabilité 
de la zone susceptible d’être touchée par la mise en 
œuvre du PPRL révisé

 2.1. Informations disponibles sur les phénomènes naturels et 
les niveaux d’aléa

Informations disponibles lors de l’élaboration du PPRL approuvé en 
2015

Le PPRL approuvé en 2015 a été élaboré sur la base :

• d’études générales, telles que les données relatives aux risques naturels disponibles sur le
site Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de
Normandie8 : atlas régional des zones sous le niveau marin (état des connaissances au
28/06/2013, cartographie de la nappe phréatique en période de très hautes eaux (état des
connaissances en février 2014)  atlas régional des zones inondables ;

• d’études particulières au PPRL : modélisation d’événements d’occurrence 10 ans, 30 ans,
100 ans, avec une prise en compte du changement climatique (+20 cm, +60 cm) et de dé-
faillances des ouvrages.

Le zonage réglementaire a été élaboré sur la base d’une composition de ces différents aléas9. La
révision du PPRL incorpore une nouvelle étude d’aléa liée au déplacement des portes à flots.

Il n’est pas prévu de modifier l’événement maritime de référence des aléas étudiés par rap-
port à celle utilisées dans le cadre du PPRL approuvé.

Le volet « remontée de nappe » du PPRL sera mis à jour en fonction des informations produites au
niveau régional.

Nouvelles données

Une modélisation a été réalisée en 2015 pour étudier l’hypothèse où les nouvelles portes à flots
seraient fonctionnelles, sans aucune défaillance10.  

En complément, une commande a été passée en mars 2018 auprès du bureau d’études IMDC
pour modéliser l’influence du transfert d’ouvrage sur le risque submersion. La nouvelle modélisa-
tion prend en compte le déplacement et le remplacement des portes à flots et applique des hypo-
thèses de défaillances et de brèches (cf. carte en annexe)11.

Pour chaque hypothèse, une carte a été réalisée avec indication précise des défaillances. Les
conditions limites (scénarios T100 et T100CC) sont les mêmes que pour le PPRL approuvé.

8  données par commune ou cartographie dynamique des inondations et des risques littoraux

9 cf. rapport de présentation du PPRL, notamment les pages 75 à 77, et 100-101.

10 cf. page 72 du rapport de présentation du PPRL approuvé.
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Ce scénario répond au guide méthodologique d’élaboration des plans de prévention des risques
littoraux et également au projet de décret PPRN.

Cependant, similairement au PPRL approuvé en 2015, l’aléa inondation par débordement de cours
d’eau (rivière de la Taute) n’est pas modélisé. Les autres aléas liés à l’eau (débordement de cours
d’eau, remontée de nappe) ont été pris en compte dans la modélisation du risque de submersion
de la même manière que pour le PPRL de 2015 : situation de marais blancs, débit moyen hivernal
pour les rivières11. 

Pour mémoire, le choix a été fait de ne pas étudier de concomitances entre l’aléa de submersion
marine et des événements d’inondation fluviale ou de ruissellement de versant. Il a en effet été ju-
gé que  12 « Les inondations fluviales sont causées par un fort débit des rivières. Il est possible
qu'une tempête menant à une submersion marine soit accompagnée de fortes précipitations me-
nant à des inondations fluviales. Cependant le temps de réponse de la Douve et de la Taute étant
de l'ordre de quelques jours, l'inondation fluviale aura très probablement lieu après l'onde de sub-
mersion.  Le  niveau  marin  n'influera  donc  pas sur  le  niveau  fluvial  en  amont  (en  cas  de dé-
faillance), et l'inondation fluviale causée par la tempête ne sera pas amplifiée par la fermeture des
portes à flots (en cas de non-défaillance). Les inondations fluviales et marines sont donc considé-
rées statistiquement indépendantes. 
De la même façon, les phénomènes de ruissellement de versant ont été jugés indépendant du
phénomène de submersion marine et n'ont donc pas été traités dans le cadre du présent PPRL. »

En raison de particularités liées aux caractéristiques des ouvrages présents, les secteurs impactés
par l’aléa ne sont pas les mêmes selon les scénarios utilisés pour la modélisation. Le scénario
d’aléa qui sera pris comme référence pour la définition du zonage différera donc selon les terrains,
afin de tenir compte des niveaux d’aléa les plus importants susceptibles de les impacter.

 2.2. Enjeux environnementaux du périmètre concerné par le 
PPRL et du territoire susceptible d’être impacté

Localisation

Les communes concernées par le PPRL sont la commune de Saint-Hilaire-Petitville et la commune
déléguée de Carentan (chef-lieu de la commune nouvelle de Carentan-les-Marais). Cf. cartogra-
phie en annexe. 

Ces territoires retro-littoraux sont  situés en Normandie,  dans le  département de la  Manche,  à
moins de 5 km de la Baie de Veys, à l’entrée des marais et de la presqu’île du Cotentin.

Le contexte géologique, géomorphologique, hydrologique et climatique est décrit dans le rapport
de présentation du PPRL approuvé.

11 Si l’inondation par débordement de cours d’eau ne fait pas partie des aléas caractérisés et pris en compte dans le rè-
glement de ce PPRL, quelques éléments concernant ces phénomènes figurent dans le diagnostic.

12 Extrait de la page 63 du rapport de présentation du PPRL de Carentan et Saint-Hilaire-Petitville.
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Occupation des sols

Les occupations passées et actuelles des sols sont analysées dans le rapport de présentation du
PPRL approuvé en 2015 (chapitre 5). La situation a peu évolué depuis l’établissement de la carto-
graphie des enjeux en 2014. Cette carte, fournie en annexe, localise également les stations de
pompage et réservoirs d’eau situés sur le territoire ; elle ne localise en revanche pas la station
d’épuration, celle-ci étant située sur la commune déléguée de Saint-Côme-du-Mont qui n’est pas
incluse dans le périmètre du PPRL13.

Un extrait du dernier orthophotoplan disponible est fourni en annexe pour comparaison. Les princi-
paux changements concernent les zones d’activité à vocation commerciale situées à proximité de
l’échangeur de la RN 13 à Saint-HiIaire-Petitville, avec l’achèvement de l’urbanisation des zones
UX et l’urbanisation d’une première parcelle de la zone 1AUX du plan local d’urbanisme.

Le périmètre impacté par la révision est le secteur situé au nord de la voie ferrée à proximité du
port, du bassin à flots ou du tronçon de la Taute 

Situation en matière d’urbanisme

Le territoire du PPRL est compris dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
du Pays du Cotentin approuvé le 12/04/2011. La révision du SCoT a été prescrite le 17/10/2016. 
Le diagnostic est en cours ; la problématique des risques et le PPRL approuvé sont évoqués dans 
la version provisoire de ce document (cf. http://www.scot-cotentin.fr/concertation/ ). 

En parallèle et en complément de cette révision du SCoT, le territoire du Pays du Cotentin s’est en-
gagé dans le projet régional « Notre littoral pour demain » dont le but est d’accompagner les ac-
teurs des territoires dans la définition d’une stratégie locale de gestion durable de la bande côtière.

L’ensemble du territoire du PPRL est couvert par des plans locaux d’urbanisme (PLU). Les docu-
ments en vigueur ont été approuvés respectivement en 2007 pour Carentan et en 2013 pour Saint-
Hilaire-Petitville. Ces documents ont été téléversés sur le géoportail de l’urbanisme ; ils peuvent
être  consultés  à  l’adresse  suivante :  https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=-
1.2624737885131838&lat=49.29554893681427&zoom=13&mlon=-1.242089&mlat=49.304728 .

Le PLU de Saint-Hilaire-Petitville a fait l’objet d’une évaluation environnementale ; l’avis de l’autori-
té  environnementale  en  date  du  10  octobre  2012  est  consultable  sur  internet :
www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/pdf/AAE/A_320.pdf .

Le PPRL approuvé a été annexé aux deux PLU par une mise à jour le 28/07/2016. 

Les territoires impactés par la révision de l’aléa sont principalement des zones urbaines (on trouve
également dans une moindre mesure des zones naturelles ou agricoles).

L’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) sur l’ensemble de la communauté
de communes de la Baie du Cotentin a été prescrite le 27/02/2017, mais la procédure n’a pas en-
core été lancée de façon concrète. Elle fera l’objet d’une évaluation environnementale.

À titre d’indication sur la pression foncière existante, les nombres d’autorisations d’urbanisme (per-
mis ou déclaration préalables) délivrées annuellement sur la commune de Saint-Hilaire-Petitville et
sur l’ancienne commune de Carentan entre 2012 et 201514 sont les suivants :

13 Pour plus d’informations, cf. http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/station.php?code=035045801000#f 

14 Données disponibles à partir de 2012 ; à compter de 2016, seules les données globales à l’échelle de la commune 
nouvelle de Carentan-les-Marais sont disponibles.
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2012 2013 2014 2015

Carentan 62 + 4 permis de démolir 84 73 + 3 permis de démolir 60

Saint-Hilaire-Petitville 29 31 17 9

Zonages et inventaires environnementaux

Le périmètre du PPRL se situe au sein du parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bes-
sin, à proximité de l’interface entre les marais et la mer. Les zonages et inventaires environnemen-
taux recensés sur le territoire du PPRL sont donc liés soit aux marais, soit à la baie des Veys (es-
tuaire situé à la limite du Cotentin et du Bessin où se jettent quatre fleuves côtiers, dont  les deux
principaux cours d’eau dont les bassins versants et les affluents irriguent les marais du Cotentin :
la Douve et la Taute). 

Ces marais d’une surface totale de plusieurs dizaines de milliers d’hectares traversent une grande
partie de la presqu’île du Cotentin et sont partiellement submergés en période hivernale (phéno-
mène de « blanchissement » des marais). Ils figurent sur la liste des sites RAMSAR (zones hu-
mides d’importance internationale) depuis 1991. 

Le territoire du PPRL est donc concerné par un site RAMSAR (7FR004 « Marais du Cotentin et du
Bessin, Baie des Veys »), une réserve naturelle régionale (FR93000111 « Marais de la Taute), un
espace naturel sensible du Département de la Manche, deux sites Natura 2000 (zone spéciale de
conservation FR2500088 « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys » et zone de protec-
tion spéciale FR2510046 « Basses vallées du Cotentin et Baie des Veys »), une zone naturelle
d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type II (250008148 « Marais du Cotentin
et  du  Bessin »),  deux  ZNIEFF  de  type  I  (250006489  « Marais  de  la  Taute  et  du  Lozon » ;
250006494 « Marais des basses-vallées de la Douve et de la Sèves ») et est limitrophe d’une troi-
sième ZNIEFF de type I (250006494 « Baie des Veys »).

La cartographie de ces zonages et inventaires, ainsi que celle des territoires humides de ces com-
munes, sont fournies en annexes.

Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

Le territoire du PPRL est entièrement compris dans le périmètre du SAGE Douve – Taute approu-
vé par arrêté préfectoral n° 16-20 du 5 avril 2016. Les documents du SAGE, dont le rapport d’éva-
luation  environnementale  (en  date  de  2014),  peuvent  être  consultés  sur
http://www.gesteau.fr/documents/sage/SAGE03024 .

La question des risques d’inondation et de submersion marine et les projets de PPRL sont évo-
qués en pages 51-52 du rapport d’évaluation environnementale. En revanche, elle ne fait pas l’ob-
jet de dispositions spécifiques dans le règlement du SAGE. Le règlement du SAGE contribue tou-
tefois de façon indirecte à la prise en compte des risques liés à l’eau via des dispositions en faveur
de la préservation des zones humides et des hydrosystèmes et de l’entretien des cours d’eau. 

Schéma régional de cohérence écologique (SRCE)

Le schéma régional de cohérence écologique de Basse-Normandie a été adopté aux mois de juin
et juillet 2014 ; il a au préalable été soumis à évaluation environnementale (pour plus d’informa-
tions  et  pour  consultation  des  documents  du  SRCE,  cf.  http://www.normandie.developpement-
durable.gouv.fr/la-trame-verte-et-bleue-a435.html ). 
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Une partie des marais présents sur le territoire du PPRL, de même que la Douve, la Taute et cer-
tains canaux sont recensés comme réservoirs de biodiversité par le SRCE. Les marais constituent
une zone d’escale ou d’hivernage pour l’avifaune et abritent, entre autres, de nombreuses espèces
entomologiques d’intérêt. La flore y est aussi remarquable, avec des milieux palustres, des mares,
des fossés, mais aussi des sites pour lesquels le caractère localement tourbeux et l’influence de la
mer viennent encore enrichir l’intérêt écologique du site. Le caractère inondable du complexe de
zones humides des marais de la Taute et du Lozon permet en outre la reproduction du Brochet. 

De plus, la Taute abrite de nombreuses zones favorables à la reproduction de la Lamproie marine
et du Saumon atlantique. La Douve abrite deux petites zones favorables à la reproduction de la
Grande Alose. Au niveau du territoire du PPRL, il est recensé au niveau de ces cours d’eau deux
obstacles cités dans le Plan Aguilles dont la suppression fait  partie des actions prioritaires du
SRCE. L’un d’eux correspond aux anciennes portes à flots sur la Taute supprimées en 2018. 
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 3.Description des principales incidences sur l’environ-
nement et la santé humaine des mesures suscep-
tibles d’être mises en œuvre par le plan

Les travaux obligatoires prescrits par le PPRL concernent :

• des travaux sur le bâti existant  et les stockages de produits dangereux situé en zones
rouges,

• des mesures de réduction de la vulnérabilité de réseaux enterrés et des habitations légères
de loisirs implantées à une cote inférieure à la cote de référence 2100,

• la réalisation de diagnostics et le cas échéant de travaux de diminution de la vulnérabilité
des réseaux,

• la mise en place sur les ouvrages hydrauliques d’évacuation permettant leur manœuvre en
cas de rupture d’alimentation de la source d’énergie.

Ils n’incluent pas de travaux d’aménagement, de voirie ou de réalisation d’ouvrages de protection.
Conformément au guide méthodologique PPRL, les mesures de prévention, de protection et de
sauvegarde prescrites ne peuvent porter sur des études et des travaux ayant pour objectif d’autori-
ser des projets nouveaux (ex : construction d’ouvrages de défense contre la mer) ; des travaux de
ce type seraient le cas échéant traités à part, par le biais des autorisations ad-hoc et feraient aussi
l’objet d’une étude environnementale.

Pour plus de précisions sur les travaux obligatoires, les travaux autorisés et les dispositions appli-
cables aux projets, cf. le règlement du PPRL approuvé.

Le PPRL réglemente l’aménagement et l’usage du sol pour protéger les personnes, les biens et
l’environnement. Il permet de limiter le coût sociétal de l’aléa étudié, en particulier en cas d’événe-
ment important (maisons inhabitables, entreprises fermées, …).

Il a donc un effet positif sur la santé humaine à plusieurs titres :

• de façon directe, en limitant les risques pour la vie des personnes en cas d’événement im-
portant : information des populations, obligation de mettre en place un Plan Communal de
Sauvegarde  (PCS)  permettant  d’organiser  l’évacuation  et  la  mise en sécurité  des  per-
sonnes dans le cas d’inondations importantes, évitement de nouvelles urbanisations ou de
la création d’établissements recevant du public sensibles dans des secteurs à risque de
submersion ou de débordement de nappe et préservation des possibilités d’expansion de
la submersion sur les secteurs naturels, diminution de la vulnérabilité du bâti via les dispo-
sitions du règlement (mise en place de zones refuge par exemple), limitation des risques
de  sur-accident  (cf.  dispositions  relatives  à  la  signalisation  de  la  localisation  des
piscines), ... 

• de  façon  indirecte,  en  limitant  les  traumatismes  et  les  effets  psycho-sociaux  liés  aux
risques : amélioration la résilience des équipements et bâtiments et facilitation d’un retour à
la normale rapide, limitation du stress lié à la perte de biens ou d’emplois...

Réciproquement, le PPRL peut aussi être une source de stress, par exemple :
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• pour les propriétaires et professionnels de l’immobilier inquiets quant à la valeur et au de-
venir des terrains soumis à une réglementation, 

• pour les propriétaires de bâtiments soumis à travaux obligatoires (le rapport de l’enquête
publique de 2015 fait état de l’inquiétude de personnes âgées par rapport au cadrage des
travaux à réaliser et à l’identification des intervenants), 

• ou par rapport à la faisabilité des travaux imposés (des retours d’expérience par rapport
aux PPRN en vigueur dans la Manche montrent des difficultés techniques et financières
pour la mise en œuvre de certaines dispositions). 

La révision à la baisse de l’aléa sur certains secteurs limitera les effets (positifs et négatifs) liés aux
travaux obligatoires et à l’inconstructibilité de certains terrains.

De plus, elle permettra d’envisager la requalification d’un ancien site industriel situé à proximité
d’habitations, de commerces, de services et équipements publics, du port et des cours d’eau et qui
est à l’état de friche depuis plus de vingt ans. La mise en place sur ce site d’un aménagement qua-
litatif et résilient contribuera à améliorer le paysage, l’environnement et donc la qualité de vie du
quartier. Le détail des incidences positives et négatives de cet aménagement sur l’environnement
dépendra de la nature du projet qui sera défini. À l’heure actuelle, le site est classé en zone Uxr
« secteur de restructuration basé sur le concept de mixité urbaine » du PLU de Carentan. 

La principale incidence du PPRL sur le patrimoine bâti et l’environnement urbain sera de favoriser
sa résilience. De plus, la plupart des secteurs impactés par une modification de l’aléa sont situés
dans les périmètres de protection des abords des monuments historiques (servitudes de type
AC1), ce qui assure la préservation de la qualité architecturale. L’aménagement de la friche Gloria
sera exemplaire de la volonté de résilience décrite dans le PPRL.

La révision du PPRL aura une incidence sur la constructibilité. L’augmentation sur certains sec-
teurs des zones urbaines des possibilités de construire en lien avec la diminution du niveau d’aléa
favorisera le recours au renouvellement urbain et à la densification urbaine. Cette possibilité, cou-
plée à l’inconstructibilité d’une grande partie des zones naturelles (classées en zones rouges du
PPRL), favorise une limitation de la consommation des espaces agricoles et naturels par l’urbani-
sation. Elle a donc également un impact positif sur la préservation de ces espaces, des écosys-
tèmes et de la biodiversité qui s’y trouvent, ainsi que sur l’activité agricole. Une vigilance restera
cependant nécessaire concernant les capacités d’assainissement des eaux usées et pluviales.

L’inconstructibilité des zones naturelles et réservoirs de biodiversité humides que sont les marais a
également un impact positif sur le maintien du fonctionnement des hydrosystèmes complexes pré-
sents sur et à proximité du territoire du PPRL ainsi que sur la préservation de paysages et milieux
ayant un grand intérêt patrimonial. D’une manière générale, les zones humides sont considérées
comme importantes en termes de biodiversité et de lutte contre le réchauffement climatique, et des
études suggèrent que la filtration qu’elles exercent a également de façon indirecte un effet positif
sur la santé humaine.

Par ailleurs, le projet à l’origine de la révision des aléas du PPRL a lui-même un impact positif du-
rable sur la biodiversité. En effet, le transfert des portes à flots s’accompagnait de l’installation sur
le nouvel ouvrage de vantelles dans les portes permettant d’améliorer la continuité écologique de
la Taute (trame bleue), conformément aux orientations du Grenelle de l’environnement et de la di-
rective cadre sur l’eau. Il est prévu que ce dispositif ait un effet très positif en particulier sur la mi-
gration des civelles. Pour mémoire, assurer la reproduction et la libre circulation des poissons mi-
grateurs fait partie des objectifs du Document d’objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 approuvé
en 2011.
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Le dossier de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau15 du projet de remplacement et de
transfert des portes à flots comprend une étude d’incidence du projet précisant les mesures réduc-
trices et compensatoires envisagées. Elle inclut notamment une étude des incidences sur les sites
Natura 2000 en application de l’article L.214-23 du code de l’environnement. Celle-ci mentionne la
possibilité de perturbations peu importantes pendant les travaux (à présent achevés), un gain envi-
ronnemental important suite aux travaux avec une remontée des poissons amphihalins grande-
ment facilitée par rapport à la situation antérieure, et une absence d’incidence négative directe ou
indirecte sur l’état de conservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire
des sites Natura 2000.

15 Le dossier faisant 107 pages, seul son résumé non technique est fourni en annexe. Les services de la DDTM 50 se 
tiennent la disposition du CGEDD pour transmettre un exemplaire complet de ce dossier si cela apparaît utile.
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 4.Conclusion

Un PPRL vise la protection des personnes et des biens, au sens large du terme : matériel et imma-
tériel. Son règlement opposable aux autorisations d’urbanisme permet de limiter l’extension de l’ur-
banisation en zone à risque et de l’interdire dans les zones naturelles. Les prescriptions et travaux
obligatoires ont une conséquence directe sur la mise en sécurité des personnes à l’intérieur de
leur logement, en réduisant leur vulnérabilité.

La révision du PPRL permet de préciser les conditions de prise en compte du risque et de rési-
lience  des territoires,  notamment  en mobilisant  les  ressources de renouvellement  urbain  pour
constituer des quartiers adaptés au risque. Au regard de l’avancement des différentes procédures
en cours (élaboration du PLUi, révision du SCoT, révision du PPRL), les éléments du PPRL révisé
pourront être intégrés dans la réflexion relative à l’élaboration du projet de territoire de la commu-
nauté de communes de la Baie du Cotentin. La conjonction des procédures favorise donc une
prise en compte globale du risque de submersion marine.

Le territoire du PPRL est situé au sein d’un secteur dont l’intérêt paysager et écologique est avéré,
et  qui  est  soumis à de nombreuses protections liées à l’environnement  (inventoriées,  contrac-
tuelles ou réglementaires). Le secteur impacté par la révision de l’aléa, situé au sein de la zone ur-
banisée, est toutefois peu concerné par les zonages et inventaires du patrimoine naturel.

Une  concertation  intégrant  l’hypothèse  d’un  déplacement  des  portes  à  flots  et  d’une  révision
consécutive du PPRL a déjà eu lieu lors de l’élaboration du PPRL approuvé en 2015. Les phases
d’association, de concertation et de consultation prévues par la procédure de révision d’un PPRL
viendront compléter les possibilités de débat et de participation du public, et permettront notam-
ment de recueillir les avis de tous les acteurs et associations veillant au respect de l’environne-
ment.

Ainsi, il n’est pas identifié d’impact négatif de la révision du PPRL justifiant une évaluation environ-
nementale. Au contraire, le PPRL favorise le recyclage urbain et l’émergence d’habitats résilients.
Par ailleurs, il préserve les espaces naturels et agricoles nécessaires à l’expansion des crues et
des submersions.

19

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche



 5.Annexes 

• Localisation et périmètre du PPRL

• Carte des enjeux du territoire du PPRL (2014)

• Vue aérienne du territoire du PPRL (2016)

• Modélisations de l’aléa :

◦ Aléa modélisé en 2015, avant déplacement des portes à flots.

◦ Localisation des ouvrages hydrauliques pris en compte

◦ Aléa après déplacement des portes à flots modélisé en 2018 (exemple de 2 scénarios
étudiés)

• Contexte environnemental du PPRL

• Périmètre, cours d’eau et zones humides du SAGE Douve-Taute

• Atlas régional des zones humides (cartes sur le secteur du PPR)

• Résumé non  technique  du dossier  « loi  sur  l’eau »  du déplacement  des  portes  à  flots
(2015)
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